
N'D,ORDRE OBJET DES DÉUBÉRATIONS RESULTAT DU VOTE

Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 26 janvier 2026 A la majorité

DM-2026-05 CRÉATION D'UN EMPIOI PERMANENT D'ADJOINT ADMINISTRATIF A l'unanimité

DM-2026-06 CRÉATION D'UN EMPLOI PERMANENT D'ADJOINT TECHNIQUE A l'unanimité

DM-2025-07 ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNETTE À TASSOCIATION ( SKI

CLUB DE BOIS D'AMONT )) POUR TACHAT D'UN VÉHICUtE DE TRANSPORT

A l'unanimité

DM-2026-08 APPROBATION DU CFU 2025 BUDGET PRINCIPAL A l'unanimité

DM-2026-09 AFFECTATION DU RÉSULTAT DE TEXERCICE2O2S - BUDGET PRINCIPAT A l'unanimité

DM-2026-10 ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026- BUDGET PRINCIPAT A la majorité

DM-2026-11 APPROBATION CFU 2025 BUDGET ASSAINISSEMENT A l'unanimité

DM-2026-t2 AFFECTATION DU RÉSUITAT DE TEXERCICE2O2S. BUDGET ASSAINISSEMENT A l'unanimité

DM-2026-13 Adoption du Budget primitif - BUDGET ASSAINISSEMENT A l'unanimité

DM-2026-14 TAUX D,IMPOSITIONS DIRECTS 2026 A la majorité

DM-2026-15 TAXE ADDITIONNETLE AUX DROITS D'EN REGISTREMENT A l'unanimité

DM-2026-16 ASSIETTE, DÉVOIUTION ET DESTINATION DES COUPES DE YEXERCICE2026 A l'unanimité
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LISTE DES DELIBERATIONS PRISES AU COU RS DE LA SÉANCE DU 3 MARS 2025
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DÉPARTEMENT DU JURA

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉUBÉRETIOruS

DU CONSEIL MUNICIPAL
DE tA COMMUNE DE BOIS D'AMONT

Nombre de conseillers
En exercice : 19

Présents : 12
Votants: 16

Date de la convocation

241O212026

L'an DEUX MIL VINGT SIX LE TROIS MARS à 18h30,
le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en
salle de réunion en |ieu et place du lieu habituel de ses

séances, sous la présidence de M. Michel PUILLET, Maire;

Le Maire,
M. MichelPUlILET

,La secrétaire de séance,
Mme Agnès BOUVET-DIT-MARECHAL

Présent-e-s: Mme Agnès BOUVET-DIT-MARECHAL; Mme Véronique CHOTARD; Mme Lydio
CRETIN ; M. térôhe DRUMEZ; Mme Dominique FAUCHEUX; M. Guy LACROIX ; M. Jedn-Marie
LACROIX; M. Edouard PROST ; M. Michel PUILLET ; M. Medhi VANDEL; Mme Magali
VERNAY ; Mme Amélie VION.

Excusé-e-s : Mme Pascale ARBEZ DURAND (donne procuration ù M. térôme DRUMEZ) M.
Fabrice JACQUIW (donne procuration à M. Edouard PROST) i Mme Sophie CART-LAMY;
Mme Christiane GROS (donne procuration ù Mme Amélie VION); M. Hubert MAZELLA; M.
lean-Michel VANINI (donne procuration ù M. Michel PUILLET).

Absente : Mme Sabine FAIVRE;

Secrétdire de séance: Mme Agnès BOUVET-DIT-MARECHAL


